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L'Enseignement Professionnel
Le projet de loi sur l'organisation de

l'Enseignement professionnel a motivé

un intéressant rapport dont nous pu-

blions les passages suivants :

Au sortir de l'école primaire, muni ou
non de son certificat d'études, quels

sont les établissements qui s'offrent à

l'enfant pour lui apprendre à fond et

gratuitement l'exercice d'un métier ?

Nous ne possédons au degré primaire

qu'un nombre réellement insuffisant et

indigne de nous d'écoles, et de cours pro-

fessionnels, comme nos cinquante-trois

écoles pratiques de commerce et l'indus-

trie, qui réussissent à grouper dans leurs

classes 10.317 élèves.

Au sortir de l'école primaire, l'élève

qui ne peut affronter les frais d'études

des lycées, n'a d'autre ressource que l'é-

cole primaire supérieure, généralement

mal préparée à lui apprendre un mé-

tier. Or, sur 15 millions d'hommes,

800.000 font des études classiques. Que

deviennent les autres ? Ils pénètrent au

prix de quelles difficultés dans le com- •

merce, l'industrie et l'agriculture et per-

dent des années à tâtonner, les années

les plus importantes de leur existence,

celles où l'on devrait apprendre parce

qu'on en a, plus qu'à toute autre époque

de la vie, la merveilleuse faculté.

La France fait des lettrés, des savants,

des intellectuels ; elle ne fait pas, ou

trop peu, le commerçant, l'industriel, l'a-

griculteur assez rompu aux difficultés

de sa carrière. Répétons avec M. Astier :

« Ce n'est pas avec une instruction pure-

ment classique que l'agriculteur pourra

rendre son sol plus fertile, l'industriel

fabriquer à meilleur compte, le commer-

çant ouvrir à ses produits de nouveaux

débouchés. » Répétons avec Arago : « Ce

n'est pas avec de belles paroles qu'on

fait du sucre de betterave ; ce n'est pas

avec des alexandrins qu'on extrait la

soude du sel marin. » Répétons avec Mo-
lière :

Je vis de bonne soupe et non de beau

[langage.

Au contraire de nous, les Allemands

font en foule des commerçants et des in-

dustriels. Si plus que les nôtres leurs

navires marchands sont nombreux et sil-

lonnent les mers ; si sur tous les points

du globe s'élèvent leurs comptoirs partout

prospères ; si leurs nationaux s'expa-

trient aisément et presque toujours par-

viennent à créer des succursales de leurs

maisons, c'est que l'Allemagne a active-

ment poussé chez elle l'enseignement pro-

fessionnel et préparé des générations de-

jeunes gens armés de toutes pièces pour

la lutte économique.
Tandis que, chez nous, nous trouvons

peu de jeunes expériences disposées à

s'expatrier. Lorsque nos jeunes gens, à

titre exceptionnel, se décident à partir

pour l'étranger ou les colonies, ils ne

, s'en vont pas sans les pires appréhen-

sions, car ils ont le sentiment très vif
d'être mal outillés pour affronter les ru-

des concurrences auxquelles ils auront

à faire. Ils sont handicapés. Et cette

crainte initiale qu'ils ont de ne pas réus-

sir ne constitue-t-elle pas en elle-même

déjà la moitié d'un échec ?

Us ne sont d'ailleurs que l'image de

leurs camarades aux prises en France

avec les difficultés de la vie commerciale,

industrielle ou agricole. L'enfant, dès

lu il a besoin de gagner sa vie, entre en

apprentissage. Mais il est dès le début

complètement désorienté et se voit obligé

de tout apprendre par lui-même, sans

aucune direction pratique, sans con-
seils. C'est merveille ou hasard s'il ar-

rive a dix-huit ans à faire un ouvrier ou

un employé possible. S'il est une instruc-

tion qui ne s'acquiert pas toute seule, pas

même clans les livres, mais dans la pra-

ique, c'est bien à tous ses degrés l'ins-
truction professionnelle.

Nous ne saurions passer sous silence

jenort réellement admirable que font

les pays germaniques pour instruire pro-

fessionnellement leurs enfants.

Tout d'abord, notons qu'ils ont eu gé

oralement la précaution de prolonger

a durée de l'école primaire jusqu'à treize
meme quatorze ans, et qu'en outre ils
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sionnels ont même été le plus sou-

vent préférés aux écoles professionnelles,

car ils sont parallèles à l'apprentissage à

l'atelier, accessibles par conséquent au

plus grand nombre, et reviennent à meil-

leur compte à l'Etat que les écoles. Ces

dernières, en effet, ne sont appelées à

recevoir que ceux des enfants auxquels

leurs parents peuvent accorder le temps

voulu à une instruction plus complète

et plus générale.

Mais les deux modes d'enseignement

ont leur utilité, et coexistent un peu

partout, car seule l'école professionnelle

peut joindre la technique à la pratique

• et distribuer une instruction générale.

L'initiative de la création des établis-

sements de ce genre a été généralement

prise par l'Etat, en Allemagne, en Au-

triche, en Hongrie. Mais il est remar-

quable de noter que souvent l'Etat s'est

ensuite effacé pour laisser aux commu-

nes, et surtout aux chambres, de com-

merce et aux corporations, le soin de

continuer l'œuvre commencée. C'est le

cas de l'Allemagne par exemple, où l'es-

prit d'initiative a été vivement réveillé.

Et la Eelgique et la Bohême sont allées

plus loin encore en confiant, la première

aux syndicats, la seconde à la « Société

pour le développement de l'industrie »

le soin d'organiser le nouvel enseigne-
ment.

C'est là une mesure qui paraît des

plus sages. Qui, mieux que les groupe-

ments intéressés, est apte à confection-

ner les programmes d'enseignement, à

désigner des maîtres compétents, à pour-

voir à la création d'ateliers pratique-

ment aménagés ? Aussi le texte que nous

vous proposons plus loin s'inspire-t-il

le plus possible de cette idée fort juste.

Parmi les dispositions fort heureuses

adoptées à l'étranger, la plus impor-

tante est sans doute l'obligation. On peut

dire que le principe en est partout ac-

cepté pour les cours professionnels, avec

de bons tempéraments. Dans toute l'Al-

lemagne, seule la ville de Cologne ne l'a

pas adopté ; encore peut-on dire qu'à

Cologne l'obligation est dans les mœurs

sinon dans la loi, car, en fait, les pa-

trons manifestent suffisamment, par l'ini-

tiative qu'ils ont prise eux-mêmes d'or-

ganiser des cours professionnels, leur

intention bien arrêtée que leurs ouvriers

aient préalablement suivi ces cours. Il

en est de même en Belgique.

Cette obligation s'adresse d'une part

aux patrons, astreints à déclarer leurs

apprentis et à leur donner le temps né-

cessaire à la fréquentation des cours,

sous peine d'une amende qui va jusqu'à

20 marks en Allemagne, 45 marks en

Bavière, 200 fr. à Zurich, 400 fr. en Hon-

grie ou parfois trois jours de prison en

Allemagne ; et d'autre part aux appren-

tis, ' astreints à trois ou quatre années

d'instruction professionnelle, sous peine

de prison, notamment à Munich et en

Hongrie.

La gratuité de cet enseignement est la

règle. La dépense est parfois à la charge

des patrons (Basse-Autriche), ou accep-

tée par eux bénévolement (Belgique,

Leipzig). Dans certains cas (Bruxelles,

école des tailleurs), elle est à la charge

des apprentis, mais avec cette particula-

rité que le produit de leur travail dans

les cours couvre et au-delà leurs frais

de scolarité ; en quatre ans, ils sont re-

devables de 340 fr., et leur travail rap-

porte 460 fr., de sorte qu'il leur revient

120 fr. à leur sortie. Nous signalons cette

disposition qui pourrait éventuellement

trouver son application chez nous.

Mentionnons la mesure, adoptée par

presque tous les pays, qui exige que les

cours professionnels aient lieu avant sept

heures du soir. C'est une condamnation

à peu près générale des cours du soir,

qui ont, surtout dans les grands centres,

l'inconvénient d'obliger les enfants à des

rentrées par trop tardives dans leur fa-

mille et leur imposent des fatigues sou-

vent excessives. Seules la Belgique et

Cologne autorisent les cours du soir. Ail-

leurs, lorsque l'extrême limite est reculée

à huit heures, par égard pour certaines

professions, en Autriche par exemple, le

cas est exceptionnel. A Berlin, Zurich et

Munich, les cours du jour sont même

scindés en deux séries : l'une le matin,

l'autre l'après-midi. Nulle part ils ne

durent plus de huit heures par semaine.

Enfin, le prix de revient n'est généra-

lement pas élevé, surtout en ce qui con- I

cerne les cours professionnels, qui coû-

tent à Bruxelles 118 fr. par enfant et à

Munich 67 fr., parce que les locaux y

sont luxueusement aménagés, mais qui

ne reviennent qu'à 25 fr. à Cologne et

seulement à 13 fr. à Berlin, où les salles

d'écoles sont utilisées. La dépense néces-

sitée par les écoles professionnelles est

forcément plus élevée. Encore est-ce une

affaire d'organisation, et lorsqu'au lieu

d'avoir moins de 30.000 élèves recevant

une instruction professionnelle, nous en

aurons 500.000 comme l'Allemagne, pns

plus chez nous que chez nos voisins de

l'Est la dépense totale n'excédera 35 mil-

lions, c!est-à-dire en moyenne 70 fr. par

enfant assidu soit aux cours, soit aux

écoles, pour partie à la charge des com-

munes ou des groupements intéressés.

Plus le nombre des élèves est élevé,

moins la dépense est forte par tête. Or,

nous avons 950.441 enfants à instruire,

dont 556.107 garçons et 394.334 filles.

21.000 seulement reçoivent une instruc-

tion professionnelle officielle et 5.000 une

instruction professionnelle privée. On

comprend que, dans ces conditions, cha-

que élève nous revienne parfois, comme

dans les écoles de la ville de Paris, à

950 et même 1.100 fr.
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NOS FACULTÉS

Faculté de Médecine et de Pharmacie

Une session d'examen pour la validation
du stage officinal s'ouvrira le 28 juillet
prochain.

Les candidats devront s'inscrire au se-
crétariat de la Faculté, du 3 au 13 juillet,
et déposer les pièces suivantes : 1° Acte
de naissance ; 2° diplôme de bachelier ;
3° extraits d'inscription de stage.

Faculté des Sciences

Certificat de mathématiques supérieu-
res. — Sont reçus : MM. Bernard, Perra-
chon (a. b.)

Certificat de calcul différentiel. — MM.
Eyraud (a. b.), Bazerque, Chareyron, Clé-
mencin, Mazoyer.

NOS HOPITAUX

Concours de l'Externat. — Lundi der-
nier ont commencé à l'Hôtel-Dieu les
épreuves du concours de l'Externat. Cent-
vingt candidats sont inscrits ; la question
d'anatomie à traiter est le « Creux po-
plité ».

** *
Parmi les internes provisoires nommés

à la suite du concours de l'internat, une
erreur de correction nous a fait omettre
le nom de M. Laffait.

Hôpital Debrousse. — L'inauguration
de la fondation Debrousse, primitive-
ment fixée au 24 juin et qui n'avait pu
avoir lieu par suite d'un empêchement
de M. le président du Conseil municipal,
aura sans doute lieu le mercredi 5 juillet.

 +.

CONSEIL DE L'UNIVERSITÉ
Dans sa séance du 24 juin, tenue sous

la présidence de M. le Recteur, le Con-
seil de l'Université de Lyon a émis un
avis favorable à la consultation des sa-
vants compétents pour la nomination des
professeurs titulaires. Appelé à faire des
présentations pour le décanat de la Fa-
culté de droit, et conformément aux pré-
sentations antérieures de la Faculté in-
téressée, il a proposé au choix du minis-
tre, à l'unanimité, en première ligne, M.
Flurer, en seconde ligne M. Josserand.

 --

École de Santé Militaire

Les dates d'entrée à l'école spéciale mi-
litaire des jeunes gens admis à la dite
école à la suite du concours de 1910, et
qui accomplissent actuellement dans les
corps de troupes l'année de service mili-
taire exigée par la loi du 21 mars 1905,
sont fixés ainsi qu'il suit :

Le lundi 9 octobre 1911, pour les aspi-
rants admis avec les numéros de classe-
ment de 191 à 250 inclus ;

Le mardi 10 octobre 1911, pour les as-
pirants admis avec les numéros de clas-
sement de 131 à 190 inclus ;

Le mercredi 11 octobre 1911 ,pour les
aspirants admis avec les numéros de clas-
sement de 66 à 130 inclus ;

Le jeudi 12 octobre 1911, pour les aspi-
rants admis avec les numéros de classe-
ment de 1 à 65 inclus

Devront également être rendus à l'école
le jeudi 12 octobre 1911, les candidats
admis a la suite du concours de 1911 et
qui, incorporés antérieurement dans des
corps de troupes, justifieraient, en octo-
bre 1911, dune année de service régle-

' mentaire.

Les Injures Barbares

Je ne serai jamais bien

compris qu'en France.

(WAGNER).

La Strassburger Post, l'un des innom-

brables journaux allemands qui ne con-

naissent, en fait d'indépendance, que

le mot d'ordre qui leur vient de la

Wilhemlstrasse, a cru bon, récemment,

d'injurier bassement la jeunesse uni-

versitaire française. On connaît le mo-

tif : quelques camarades des pays an-

nexés ayant pris la liberté d'écrire ce

qu'ils pensaient dans un de leurs jour-

iu'ux,leur cerclé fut fermé et l'un d'en-

tre eux expulsé. L'officieuse gazette en

profita pour baver sur l'idéal du quar-

tier latin, de la bohème parisienne,

nouvelle façon, selon elle, de s'engluer

dans « les boues des orgies sexuelles. »

Nos camarades ont eu le tort d'ou-

blier que l'indépendance est une vertu

ignorée dans les pays d'Outre-Rhin.

M. Moloch — malgré M. Marcel Pré-

vost — n'a pas laissé de descendants et

ses concitoyens ne connaissent plus que

la cravache. Cravache du sous-officier,

de l'officier qui cingle ses hommes, cra-

vache impériale qui par l'entremise

de tribunaux, habitués aux génu-

flexions, réfrènent immédiatement l'au-

dace de ceux qui veulent libérer leur

conscience et leur âme de ce joug au-
guste.

Vraiment d'ailleurs la mémoire de

ces moralistes est courte ! Qu'ils ne

veuillent pas de l'idéal de notre bohème

de quartier latin, soit! mais qu'ils gar-

dent bien jalousement — puisqu'ils en

ont si facilement le placement — les

disciples de leur maître Oscar Wilde !

Il n'était pas besoin de ces nouveaux

incidents pour nous prouver, une fois

de plus, que la lourdeur teutonne ne

pourrait jamais se hausser au niveau

de notre esprit national, de cet esprit

gaulois qui se réclame de Rabelais, de

Villon, et de tant d'autres maîtres au-

gustes dont nous gardons jalousement

la mémoire. Le sel gaulois n'est pas un

article d'exportation, et si ces manifes-

tations étonnent nos voisins ce n'est cer-

tainement pas à eux dont toutes les

productions doivent passer sous la toise

officielle pour avoir libre circulation,

qu'il est permis d'en faire la remarque.

L'exubérance dans la gaîté est souvent

un moyen détourné d'oublier l'âpreté

de la vie quotidienne, car s'il est per-

mis à tous d'être des mangeurs de chou-

croute, tous ne peuvent pas être des

« buveurs d'eau ».

Que ces intellectuels de commande se

rappellent d'ailleurs les paroles de

Wagner : « Je ne serai jamais bien

eomfpris qu'en France »; .celles de

Nietsche : « Mon pays est le plus plat

de l'Europe » ; ils comprendront peut-

être mieux pourquoi il était imprudent

pour eux d'opposer aux prétendus dé-

bordements de la jeunesse intellectuelle

française la culture allemande. Qu'ils

lisent — ne fût-ce qu'une fois :— notre

vieux fabuliste, le bon Lafontaine, et

qu'ils méditent sur les inconvénients

qu'il y a — lorsqu'on est ours — à

manier un pavé.

M. DANCOURT.
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La Maison des Lycéennes

Récemment a eu lieu, à Paris, rue

Amyot, 5, sous la présidence de M. La-

miraud, remplaçant M. Lucien Poin-

caré, directeur de l'enseignement se-

condaire, l'inauguration des nouveaux

bâtiments de la Maison des lycéennes.

M. Léon Bourgeois, président d'hon-

neur de l'œuvre, y assistait, entouré de

Mlle Desprez, présidente, et de nom-

breuses personnalités universitaires. M.

Lamiraud a félicité les organisateurs

du succès de la tâche qu'ils ont su faire

aboutir. Mlle Desprez a rappelé dans

quelles conditions et au prix de quels

efforts la Maison des lycéennes avait

pu être fondée.

C'est sur l'initiative d'une ancienne

lycéenne, femme d'universitaire, Mme

Renée Weill, que se formait le 2 août

1904 l'« Union française des associa-

tions d'anciennes élèves des lycées et

collèges de jeunes filles » en vue de

créer un lien entre les associations exis-

tantes et d'aider les sociétaires dans le

besoin en leur procurant des situations

honorables et suffisamment rémuné-

rées.

Dès sa fondation, l'union réunit

'60 associations et en compte actuelle-

ment 75.

Le comité de l'union se préoccupa

d'abord des questions d'enseignement.

Il fit des démarches pour obtenir que

l'enseignement secondaire des jeunes

filles leur ouvrît l'accès de l'enseigne-

ment supérieur. S'il n'a pas obtenu de

résultats immédiats, il a du moins créé

un mouvement d'opinion qui est au-

jourd'hui plus actif que jamais.

Le programme primitif de l'union

fut non seulement largement rempli,

mais très vite dépassé, car dès 1905 le

comité accueillait l'idée, exprimée par

des associations de province, de fonder

à Paris une maison où les jeunes filles

qui auraient à chercher une situation

trouveraient un asile sûr, répondant à

leurs ressources limitées et où elles

pourraient préparer un avenir « en

harmonie avec leurs aptitudes et leurs

désirs ».

Le projet obtint le haut patronage

de MM. Bienvenu-Martin, alors mi-

nistre de l'instruction publique; Léon

Bourgeois, ancien président du Con-

seil ; Paul Deschanel, ancien président

de la Chambre; Liard, vice-recteur de

l'Académie de Paris; Rainer, direc-

teur de l'enseignement secondaire ; Van

Brock.
Sans aucune ressource pécuniaire, on

se mit à l'œuvre. Quelques souscrip-

tions amicales, deux ventes successives

fournirent, grâce à une ingéniosité

toute féminine, les quelques milliers de

francs nécessaires pour meubler et amé-

nager à la moderne deux petits pavil-

lons qui étaient occupés par une mai-

son religieuse et que l'on loua.

La maison familiale fut ouverte le

1er octobre 1906, et dès ce moment, elle

fut toujours remplie par de jeunes tra-

vailleuses préparant des examens de let-

tres, de sciences, de médecine, de lan-

gues, de dessin, de commerce, etc.

Mais les deux petits pavillons devin-

rent vite trop étroits. Les vingt-deux

places de cette oasis si calme, si pro-

pice au travail, furent enviées par tant

de jeunes filles, que la question d'un

agrandissement se posa dès 1907.

L'entreprise nécessitait de gros capi-

taux dont l'union n'avait pas le premier

franc. Son vaillant comité se remit

alors à l'œuvre et constitua à côté de

l'union une société anonyme coopéra-

tive pour habitations à bon marché, la

Maison des lycéennes.

Grâce au patronage de MM. Léon

Bourgeois et Jules Siegfried, on put

venir à bout de toutes les difficultés.

On peut acheter les terrains, construire

un nouvel immeuble. C'est chose faite

maintenant. L'établissement pourra dé-

sormais abriter quarante anciennes élè-

ves de lycées ou collèges et cela dans

des conditions d'hygiène et de bon mar-

ché tout à fait exceptionnelles.

Après une brève allocution de M.

Léon Bourgeois, qui a montré la haute

portée de cette œuvre sociale, un con-

cert a terminé la cérémonie.

De la Timidité à l'Homicide

Considérations médico-légales

« J'ai lu dans quelqu'endroit », comme

dit le fabuliste, qu'un ouvrier ayant bra-

vement subi jusqu'à l'âge de 50 ans, les

épreuves du salariat industriel, a brus-

quement terminé sa carrière par une af-

faire de cour d'assises, consécutive à un

vulgaire incident de taverne. Veuf depuis

plus de 16 ans, la mort de sa femme lui

avait laissé un enfant en bas âge, qu'il

éleva comme il put. Il envoyait le bam-

bin à l'école, mais celui-ci, échappant à

la surveillance, bifurquait souvent vers

la rue. L'enfance et l'adolescence furent

à peu près gaspillées, aux insignifiances

et aux misérables passe-temps de la vie

publique.

L'on se prend alors à penser, combien

il est regrettable que le père, qui d'ail-

leurs semblait doué de solides aptitudes

maritales, ait dédaigné de se reconsti-

tuer un foyer ; cela dans une localité où

les femmes, plutôt friandes du mariage,

convolent aisément. X... eût été certaine-

ment précieux dans le ménage, le salaire

tombait chaque semaine ; mais timide et

affligé d'une nervosité excessive, il se

montrait à tout propos, cassant, intolé-

rant, autoritaire.... en paroles, ce qui le

posait mal. N'étant, d'autre part, point

du tout un Adonis, le beau sexe le tenait

en soupçon et à distance.

Ce fut l'isolement domestique et ses

conséquences, habituelles chez ceux que

des considérations intellectuelles ou mo-

rales, ne retiennent pas au logis. D'a-

bord l'alcoolisme à courants multiples :

restaurant, café et le reste. Puis la fré-

quentation aussi venimeuse que nau-

séeuse des filles offrant l'amour, sous

bonne enseigne, ou clandestinement. Et

de même suite, les maladies... spéciales,

pénibles et coûteuses à la période aiguë,

meurtrières ou agaçantes dans leurs com-

plications ultérieures.

D'où il suit que X... cumulait fâcheu-

sement les intoxications : auto-intoxica-

tion digestive des mal dentés, ignorants,

empressés de demander à l'alcool et au

tabac l'entrain que ne peut leur assurer

l'insuffisance alimentaire ; résorptions

septiques et malodorantes, au niveau des

sertissures gingivales et des profondeurs

des dents cariées ; toxines spécifiques du

Tréponème de Schaudinn et du Gonoco-

que de Neisser, artisans de la grande et

de la petite avarie ; et tout ce qui peut

provenir du staphylocoque doré, sous

ses divers avatars : suppurations, abcès

en séries, ostéo-arthrites, etc. De plus,

évoluant parmi des gens à mœurs rudes,

harcelé par les tristesses, rebuffades et

vaines exaspérations, et sous les fréquen-

tes veillées le privant d'un repos néces-

saire pour réparer les forces et dissiper

les souffrances morales, les tendances

naturelles de X... au nervosisme et à

l'instabilité d'humeur, ne firent que s'ac-

centuer. Ajoutons que, il y a dix ans,

une congestion cérébrale l'obligea à ces-

ser le travail plusieurs semaines, et que,

il y a deux ans, il se fit à la tête une

vaste plaie contuse, en tombant la nuit,

dans son escalier, d'une hauteur de plus

de trois mètres, accident que d'aucuns

dignes de foi rapportent à une tentative

de suicide.

Voilà ce qui ressort de la petite enquête

rétrospective faite à notre intention, sur

les douze dernières années.

Une nuit donc, après des libations et

des parties de cartes prolongées fort tard,

la chance avait tourné contre X... qui

perdit. La constatation lui en fut péni-

ble, elle lui devint intolérable, lorsqu'il

entendit Z..., l'adversaire, offrir de lui

abandonner une partie du gain !

Or, comme nous l'avons vu, X... est un

timide, mais non pas un résigné ; il pos-

sède l'excellente qualité de ne pas atta-

quer en fait, mais il a le défaut d'être

extrêmement susceptible. De plus, mal

doué pour la discussion, quoique fier et

hanté par l'idée de son droit, dans une

querelle ou un différend, il s'insurge, il

s'impatiente. Tombant alors dans l'exa-

gération de sa personnalité, il devient in-

capable de subir, ce qu'il croit l'affront

de la défaite, et, pris de vertige... il ne

lui reste plus que la ressource d'un coup

de main. Et c'est pour X... une sorte de

fatalité organique, qui l'a maintes fois

entraîné à de regrettables aventures. Il

crut donc que Z... avait fait sa proposi-

tion sur un ton gouguenard. Se sentant

piqué, il se dressa, s'écriant : « Il ne fau-

drait pas que tu me prennes pour un

c.ornichon ». Sous l'influence de l'éner-

vement de la veillée, et des rasades co-

pieuses, les cerveaux étaient montés, le

vent soufflait en tempête : X... perdant

le peu de sang-froid dont il était capa-

ble, sortit son revolver, tout en conti-

nuant de se disputer avec un autre

joueur. Le coup partit, trouant la poi-

trine de Z... qui s'effondra : il était

mort. Au milieu de la stupeur générale,

le meurtrier, pâle et terrifié, se préci-

pita sur le corps de Z... sanglotant :

« Pauvre ami, je t'ai fait mal ! » Pour-

suivi par le frère de la victime, X... s'en-

fuit, brûlant une deuxième cartouche,

mais sans résultat. Puis il fut appréhen-

dé par les agents, incarcéré, et, l'affaire

suivant son cours, condamné à vingt ans

de travaux forcés.
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En pareilles circonstances, il est évi-

dent que la loi cherche avant tout à

prendre des mesures contre le retour ul-

térieur de faits analogues. Dr, X... ne de-

vant être libéré que vers 70 ans, la... me-

sure se trouve ici absolument radicale !

Toutefois, Ja société, malgré son droit

imprescriptible à se protéger, n'en garde

pas moins, en tant que personne mo-

rale, le devoir de s'élever au-dessus des

considérations strictement utilitaires.

Et sans entreprendre la défense de X...,

ce qui serait œuvre de maître, un pro-

fane pourrait ainsi se demander, quel

rapport subsiste, dans le cas particulier,

entre la responsabilité légale, telle que

les magistrats l'ont comprise, et la res-

ponsabilité intrinsèque, impliquant dis-

cernement et volonté.

Bien qu'il soit difficile, en l'état, de

fournir ici une réponse suffisamment pré-

cise, par la simple raison que nous n'a-

vons pas le sujet sous la main, nous ris-

querions cependant, quelques aperçus

généraux. D'abord, on ne saurait plus

admettre à notre époque la théorie com-

mode qui classe les humains, en fous...

à lier, et en sages... impeccables. Impos-

sible également de se ranger, en prati-

que, à l'avis des naturalistes et des phi-

losophes qui, déterministes à outrance

— et voyant partout séries de continuité :

de l'amibe monocellulaire à l'intellectuel

de génie, — de l'homme le plus insensé,

au plus raisonnable considèrent tout le

monde comme fou, à des degrés divers,

et nient le libre arbitre. Ne serait-il pas

plus exact de dire — et nombre d'honnê-

tes gens ne sauraient nous déjuger —

que le crime est en quelque sorte insépa-

rable de l'aliénation. Le criminel professe

des idées et des sentiments aux antipo-

des des conceptions saines d'un cerveau

bien organisé, bien pondéré : il a une

tête « ad hoc ». Et c'est d'instinct que

nous nous écrions à la lecture de la re-

lation d'un crime quelconque : « Mais,

c'est un monstre ! » ou bien « il était

fou ! ». Oui, ce n'est pas douteux, le cri-

minel proprement dit est une anomalie

cérébrale, d'ordre anatomique ou patho-

logique, et les résultats négatifs de quel-

ques autopsies macroscopiques ne sau-

raient en infirmer l'hypothèse. Mais il

suffirait aussi, pour commettre homicide,

que le sujet, sous l'influence de toxiques

exogènes (alcool, morphine, haschich, etc.),

ou endogènes (infection éberthienne, puer-

pérale, tuberculeuse, d'inanition, etc.),

ou du fait d'une psychonévrose confirmée

ou latente (hystérie, neurasthénie, épi-

lepsie, état passionnel, etc.), en arrive à

voir momentanément les choses sous un

jour étrange et indéfinissable ; à ce point

que, revenu à lui, à l'éveil de son intel-

lect, il ne reconnaîtra peut-être ni la lé-

gitimité, ni la paternité de l'acte accom-

pli.

D'ailleurs, X... appartient à cette inté-

ressante catégorie d'individus d'appa-

rence chétive, et constamment aux prises

avec la maladie, mais qui, possédant une

remarquable résistance de fond, déploient

une activité considérable et s'obstinent

au travail. Et comme les rigueurs socia-

les ne comportent guère de répit dans la

lutte, c'est à brève échéance la redouta-

ble intoxication de surmenage, brochant

sur le complexus pathologique, d'origine

alimentaire, parasitaire, microbienne,

spécifique, éthylique, absinthique, taba-

gique même... cela dans un milieu où les

cerveaux dénués de culture cèdent aussi

facilement aux intoxications qu'aux sug-

gestions. Et voilà que s'installent insi-

dieusement, suivant les circonstances

concomittantes, dégénérescense mentale,

déséquilibre psychique, troubles nerveux

variés, ou lésions définitives du système

cérébro-spinal. D'autres, prédisposés par

l'hérédité, ou les qualités acquises, tour-

nent à l'épilepsie, larvée ou fruste, la

neurasthénie, faiblesse irritable, ou tout

autre syndrome de psychonévrose.

Cela semble le fait de X... que les adep-

tes de la théorie des deux blocs, sages

et fous, ne rangeront jamais avec eux,

- dans l'élite intellectuelle et morale. Et

i que les camarades d'atelier ou de buvette,

• frappés de sqn allure tour à tour humble,

 autoritaire, douce et -rageuse, qualifiaient

- sans ambages de détraqué et de fou.

! Quant à l'homicide, il n'a certainement

- pas été prémédité. Il n'a pas même été

! désiré, ni réellement voulu — car, pour-

une personne sensée, rien dans la scène

; tragique, ne peut être regardé pomme

une provocation. Et, le coup de revolver

fût-il jamais destiné à Z..., ce qui est dis-

cutable, étant donné les conditions dans

lesquelles X... a tiré, jl n'a pu l'être que

pendant le très coiirt instant d'absenpp,

causée par le choc inhibitoire de l'in-

sulte présumée ; alors que la prévolition

n'avait d'autre guide qu'un éclair impul-

sif.

' Nous aimons, du moins, à garder cette

opinion, jusqu'à ce qu'un examen prati-

qué par le médecin aliéniste, attentif et

bienveillant, vienne établir que le pauvre

hère était sain de corps et d'esprit, et

que sa responsabilité reste entière.

Et ce sera toujours combler une lacune

regrettable, aucun expert n'ayant été

commis pour vérifier l'intégrité fonction-

nelle des neurones du prévenu.

** *
Aurait-on déjà oublié « les déclarations

du docteur Henri Monod, qui, au Con-

grès des aliénistes et neurologistes fran-

çais tenu à Clermont-Ferrand en 1894,

évaluait à 700 (sept cents) le nombre des

personnes auxquelles une expertise mé-

dico-légale aurait évité une condamna-

tion ». (« Gazette médicale de Paris », 14

juin 1911) ?....

Docteur J'.-M. GRANDJEAN.

——

Une Ligue des flmis in Lof In

La campagne menée par le directeur
à la création d'une Ligue des Amis du
Latin. Dans Paris-Journal (4 juin), M.
Eugène Montfort expose le but que pour-
suivent ses fondateurs :

Il est bon d'écrire des articles de

journaux pour se plaindre de la crise

du français, de la décadence de la cul-

ture et du péril que court notre génie

national. Il est excellent d'adresser

des pétitions aux ministres pour les

prier d'agir et de faire ce qu'il est en

leur pouvoir de faire pour remédier

au mal. Mais on peut bien écrire des

articles de journaux pendant cinquan-

te ans sans arriver à rien changer à

ce qui est, et il arrive, quand on péti-

tionne, qu'on s'adresse à des ministres

qui ont le plus grand désir d'agir le

moins possible. Voilà pourquoi nous

fendons une Ligue des Amis du La-
tin.

Je ne vais pas ici énumérer toutes
les raisons qui nous portent à désirer

que le vieil enseignement du latin re-

fleurisse, et que les Humanités retrou-

vent la faveur dont elles étaient jadis

entourées. Le public connaît ces rai-

sons, chacun a les siennes : les pro-

fesseurs qui déplorent tous les jours

davantage de voir leurs élèves ignorer

îe sens des mots qu'ils emploient, les

chefs d'industrie qui se plaignent d'a-

voir maintenant des ingénieurs qui ne

savent plus rédiger un rapport, les

médecins qui admettent de moins en

moins qu'on entreprenne des études

médicales sans préalable culture géné-

rale... L'abandon des études latines

est la cause d'une infériorité dans tou-

tes les branches de l'activité française.

Notre Ligue veut essayer d'agir effi-

cacement et d'obtenir une revision des

programmes d'enseignement secondai-

re de 1902, lesquels sont l'origine du

mal. Ce n'est pas par des discours,des

conférences ou des manifestes que

nous pensons y parvenir. Nous con-

naissons la vanité de tels moyens. No-

tre action sera positive. Bien des gens

ne croient pas que l'on puisse avoir
une influence directe sur le Parle-

ment, pour des questions qui n'inté-

ressent pas la grande masse des élec-

teurs. Nous voulons admettre le con-

traire, et puisqu'il s'agit d'une discus-

sion parlementaire et d'un nouveau,

règlement sur 1 opportunité duquel l§

Chambre sera consultée, c'est à la

Chambre même que nous jugeons bon

de nous adresser.

Nous savons bien, parbleu ! que tous

les députés ne peuvent pas compren-

dre l'intérêt général de la question du

latin, mais nous pensons que ce n'est

tout de même pas M. Homais qui mène

la France. 11 y a à la Chambre des tê-

tes, ce sont ces têles-là que nous con-

vaincrons d'abord. M. Clemenceau

' nous a donné son nom et l'ait partie du

comité d'honneur de la Ligue, d'au-

tres vont l'imiter. Nous savons, d'au-

tre part, que des parlementaires, qui

ne désirent pas trop officiellement

s'allier à nous, nous aideront officieu-

sement et que leur appui ne nous fera

pas défaut. 11 s'agit, en somme, d'a-

voir avec nous les chefs de la gauche,

les iBarthou, les Chaumié, les Briand,

les Delcassé, les Poincaré, les Jaurès,'

les Pelletan, les Millerand, Ceux-ci ac-

quis, qu'on n'en doute pas, tous les

Ho mais suivront.

Or, l'état d'esprit, chez les parlemem

faires supérieurs, a bien changé de-

puis dix ans. Un ancien ministre, que

j'ai vu il n'y a pas longtemps, me di-

sait : « Certes, j'avais cru de bonne

foi que notre programme de 1902 était

bon ; je pensais qu'on pouvait, sans

latin, former des générations qui vau-

draient bien les précédentes. Eh bien,

je ne le crois plus ! c'est que j'ai un pe-

tit garçon, je vois ce qu'il apprend, je

vois ce qu'il sait. Or, monsieur, il ne

sait pas le Jatin, il ne sait pas le fran-

çais, il ne sait rien... » L'état d'esprit.

a changé, parce que maintenant cha-

cun a sous les yeux les résultats de

l'expérience. Et ceux-ci ne sont pas

brillants.

Quand j'ai vu M. Steeg pour lui re-

mettre la pétition des' Marges qui de-

mandait la révision des programmes

de 1902 et qui sert de point de dépari

à cette Ligue du Latin, il m'a dit :

« Peuh ! on sait d'où cela vient... » 11

entendait, ce ministre simpliste, que

des gens qui désiraient qu'on revint

au latin ne pouvaient être que des ré-

actionnaires. Or, la Ligue des Amis du

Latin est présidée par Anatole France.

J'ai dit tout à l'heure que Clemenceau

faisait partie de son comité d'honneur.

Elle n'a donc rien qui doive effarou-

cher le gouvernement, ni la majorité.

Elle veut travailler au-dessus de la po-

litique et des partis et pour le seul in-

térêt de la France. Que M. Steeg, dont

la réponse publique à notre pétition

fut si décevante, y songe bien !

Mais, nous dira-t-on, qu'allez-vous

faire ? Voici : nous recueillerons par-
tout des faits tendant à démontrer que

l'enseignement moderne est insuffi-

sant, chez les professeurs, chez les

médecins-, chez les chefs d'industrie,

etc., partout où J'on a eu à souffrir du

nouvel enseignement et de l'abandon

des études latines... Avec ces faits,

nous composerons des brochures, des

tracts. Il n'y aura pas de phrases, pas

de verbiage, pas de mots creux, rien

que des faits, rien que des preuves.

Ces brochures, nous les distribuerons

aux parlementaires. Ceux-ci les li-

ront, car, à la Chambre et au Sénat,

nous aurons des adhérents qui les fe-

ront lire à leurs collègues. Et quand

la grande discussion viendra en séance,

i quand il s'agira de voter, chacun sera

documenté et comprendra ce qu'il fait

en mettant son bulletin dans l'urne

Nous n'espérons pas convaincre la

Chambre du jour au lendemain, nous

savons bien qu'il nous faudra dépen-

ser quelques années d'activité, mais

nous croyons que l'objet en vaut la

peine et nous sommes prêts (1).

Eugène MONTFOKT.

(1) Pour des renseignements détaillés,
écrire aux Marges, 5, rue Chaptal.

Réparation des Facultés

i En 1909, le Conseiljhunicipal avait voté
,- une somme de 1Î5.117 fr. 78, pour réparer

les Facultés de médecine et -de sciences.
Cette; somme s'est rouvée insuffisante

pour les raisons suivantes :
Le devis établi en 1907 indiquait des

parties de couvert à remanier à tranchées
ouvertes ; par suite du mauvais état des
ardoises, il a été impossible d'exécuter
ainsi le travail : il a fallu refaire entière-
ment les toitures avec fourniture com-

plète des ardoises.
La charpente était dans un état de dé-

térioration bien plus avancé que ne le
prévoyait le devis ; des chevrons, pannes,
arêtiers, noues, ont dû être changé. Les
infiltrations d'eau provenant des cani-
veaux ont obligé la réfection complète des
fonçures avec chanlattes et tasseaux.

Le remplacement des caniveaux des

galeries vitrées a entraîné la dépose des
vitres, le bris de plusieurs et leur rem-
placement par des vitres neuves

Enfin plus de deux années se sont écou-
lées entre la préparation du devis et l'é-
poque où il a été possible d'adjuger les
travaux qui étaient compris dans le de-
vis général des grosses réparations a exé-
cuter dans les édifices communaux sur
les fonds de l'emprunt de 35 millions et
pendant ces deux années, malgré un en-
tretien sommaire, le mauvais état s est
nécessairement accentué et cela a néces-
sité des réparations qu'il était impossible
de prévoir à l'époque de l'établissement

du. devis primitif. _ ,
Le Conseil est en conséquence nvite a

voter une nouvelle somme de 21.415 fr.
pour l'exécution des travaux supplémen-

taires
;. -*lr-. —

Société d'Enseignement
Professionnel du Rhône

La distribution des prix de la Société
d'enseignement professionnel du Rhône
aura lieu au Grand-Théâtre, dimanche
prochain, 2 juillet, à une heure, sous la
présidence de M. le général de Lacroix,
ancien commandant du 14e corps d'armée
et gouverneur militaire de Lyon, ancien
vice-président du conseil supérieur de la
guerre.

Les portes de la salle seront ouvertes a
midi nrécis.

Les sociétaires, donateurs ou ayants-
droit quelconcrue, qui n'auraient pas reçu
leurs lettres d'invitation, sont priésde s
dresser au secrétariat de la Société, 1,
place des Terreaux.
. r ~#~

UN INSTITUT FRANÇAIS

Des personnalités américaines et fran-
çaises, appartenant au monde savant, ar-
tistique et politique, se sont réunies mer-
credi au ministère de l'instruction publi-
que et ont définitivement constitué T « ins-
titut franco-américain », dont le but sera
de faciliter les échanges de tout ordre en-
tre les Etats-Unis et la France, mais sur-
tout les échanges artistiques.

On a pensé que cet institut pourrait
tout d'abord servir à développer entre
Américains et Français les relations d'or-
dre scientifique, artistique et intellectuel.
Plus spécialement, il chercherait par tous
moyens appropriés à familiariser les mi-
lieux américains avec la culture fran-
çaise. Une des premières tâches consiste-
rait à assurer dans toutes les classes de
la société la diffusion de l'art français,
notamment par la fondation d'un musée
spécial où cet art présenterait ses diver-
ses productions, particulièrement en ar-
chitecture, art décoratif, industries d'art.
etc. Mais par un élargissement progressif
de son champ d'action, l'institut s'efforce-
rait de répandre aussi la connaissance de-
antiquités, des institutions, de la littéra-
ture, du théâtre, de l'histoire de la France
et de la science française dans tous les
domaines (sciences pures et appliquées,
sciences économiques et juridiques, etc.)

Voici la constitution de l'institut fran-
co-américain :

Présidents d'honneur : les ministres de
l'instruction publique et des affaires
étrangères, le sous-secrétaire d'Etat des
Beaux-Arts, les ambassadeurs des Etats-
Unis à Paris et de France à Washington;
le préfet de la Seine, le président du con-
seil municipal, MM. Hanotaux et Rodin.

Président : M. Raymond Poincaré.
Vice-présidents : MM. Le Roy White,

Mac Dougall Hawkes, Bayet, Liaird, Char-
les Legrand, François Carnot.

Secrétaires : MM. Joseph Bédier, Cou-
let.

Trésorier : M. Marcel Poète.
Membres du comité : MM. Cormon, La-

loux, Pascal, Roll, Paul Léon,, Bapst, Ed. 
Truck, Gaston Descjiamps, R. Kœchjin,
Netmàn, Boutroux, : Alf, Crqjseh Albert
Kahn, Lanson, André Michel, Abel Le-
franc, Paul Deschanel, Lazare Weillor,
Anatole Leroy-Beaulieu, Léopold Mabjl-
leaù, Pierre de Nolhac.'le général Bru-
srôrSi Nénot, Jules Comte, Mar.pel Rey-
mond, Gustave Fougères, Lucien, Poinca-
ré E. Levasseur, Funck-Brentano, Ho-
môlle, Salomon Reinach, Bénédite, Gas-

Le' comité, sur la proposition de M.
Liard a décidé de se réunir jeudi pvj-
«linin ppUE élalilir les statuts du nouvel

« instjtut »,
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VARIÉTÉS

Sur la détermination du sexe

Le docteur Labbé donne lecture d'une
étude du docteur Robinson relative à
cette question : la détermination du sexe
et l'adrénaline.

L'auteur rappelle que MM. Loeb et Pe-
lage ont réalisé la parthénogenèse dans
les milieux appropriés. M. Schenck a es-
sayé de prouver que l'on pouvait déter-
miner le sexe de l'enfant en modifiant la
nutrition de la femme en état de gros-
sesse. M. R. Robinson, partant de ces
idées, a entrepris des recherches expéri-
mentales et il croit pouvqir annoncer que
par des moyens plus précis on peut' arri-
ver à influencer le sexe du produit de
conception, particulièrement dans le :as
('e l'insuffisance des capsules surrénales
qu'il a étudiée dans une note précédente

(24 avril 1911).
A ce sujet, M. Labbé communique une

note émanant du docteur Regnault, pro-
fesseur d'anatomie à l'école de médecine
navale de Toulon, qui vient confirmer les
faits énoncés dans ce travail, au point de
vue de l'utilité de l'emploi des extraits
des capsules surrénales, et par suite de
l'adrénaline, dans le traitement des vo-
missements incoercibles de la grossesse.

Il note aussi l'importance des sécré-
tions internes dans la détermination du
sexe et cite l'observation d'une femme at-
teinte d'insuffisance surrénale, ayant
donné naissance à une fille.

Nos lecteurs comprendront aisément
que nous ne puissions suivre l'auteur
dans l'exposé de toutes les considéra-
tions qu'il examine. Il nous suffira de
dire qu'il conclut en résumé que la femme
qui présente des troubles de nutrition,
des vomissents, de la pigmentation, i
est un être inférieur par ses capsules j
surrénales. A moins que son conjoint ne i
soit atteint des mêmes troubles, pourvu
qu'il présente une supériorité physique
suffisante, il est infiniment probable que
la descendance sera du sexe féminin. ;
L'expérience de laboratoire nous montre
déjà l'infuence directe de l'adrénaline
sur certains organismes ; d'autres expé-
riences nous feront voir re mécanisme in-
time de cette action sur la détermination ;

du sexe chez les mammifères.
Enfin M. Robinson conseille à la future

mère l'opotbérapie par l'adrénaline. C'est
une médication absolument inoffensive
et qui peut, dit-il, nous fixer sur un fait
scientifique.

** *
Le jingoisme. — D'où vient le jingoisme ?

Le Jingo est, en Angleterre, le type
analogue à notre chauvin national.
Comme notre chauvin, il a été popula-
risé par le refrain d'une chanson de café-
concert, chantée en 1876, par Arthur Ro-
berts au « London Pavillon-Piccadilly-
Circus de Londres.

We dont wan't to flght,
But by Jingo ! if we do,
We've got the m en,
We've got the ships,
And got the money too :

Constantinople !

Nous n'avons pas besoin de combattre.
Mais par Jupiter !

Si nous combattons,
Nous avons les hommes,
Nous avons aussi les navires,
Nous avons l'argent,
Les Russes n'auront

pas Constantinople !

Cette chanson eut une grande vogue
pendant la guerre russo-turque, en 1877,
et surtout pendant la campagne contre
les Boers ; mais la phrase By Jingo exis-
tait déjà avec cette variante : By living
Jingo (par le Dieu vivant).

L'origine du mot : Jingo a fait pâlir i
savants, car, selon les uns, jingo déri

 &S

rajt de Saint-Gingpulph, vénéré en Irjn*
de, alors que, selon (es autres, ce. serait i
corruption du mot basque Jainkol (p t:

a

suprême).
 ,1W lûtre

** *
Auguste Comte répétiteuj

Avant-hier, a été inauguré,, à Montra
her, sa ville natale, la statue d'AuciTt
Comte. Ce grand philosophe qui toute t
vie, eut à se débattre contre de terrihi
difficultés matérielles, dut consentir ,
jour, à donner des répétitions. C'était i
professeur modèle : un de ses ancien
élèves en rendit ce témoignage.

<( Chaque jour, au moment où l'horW
du Luxembourg sonnait huit heure,
quand le frémissement du marteau sur i
timbre était encore sensible, la porte r
ma chambre s'ouvrait,' et alors entrait Ie

homme petit, mais fort, net et pror>r
dans toute la force du terme, frais ras/
sans aucun vestige de barbe ni de mou!'
tache.

« Il était invariablement vêtu d'un habit
noir irréprochable, comme s'il allait dîne
en ville: sa cravate blanche, aussi fraîch'
que si elle sortait des mains de la blan
chisseuse, et son chapeau lustré comrnè

• le poil d'un cheval de course.
« Il s'avançait vers le fauteuil préparé

pour lui au milieu de la table à écrire
plaçait son chapeau sur le coin de ga<j!
che, sa tabatière à côté, puis il rompait
le silence : « J'e vous ai dit que la lion»
AB, etc. •» Mie

« Pendant une heure, il continuait ST
démonstration.... Alors, avec le petit dois?
de la main droite, il faisait tomber de
son habit et de son gilet la pluie de b
bac superflu dont il les avait inondés  il
remettait sa tabatière dans sa poche 'et
prenant son chapeau, il faisait, aussi si-
lencieusement qu'il était venu, sa sortie
par la porte, que je courais lui ouvrir »

DERNIERES NOUVEAUTES
MEDICALES ET SCIENTIF|Q UBS

Robin : Thérapeutique usuelle du nra
ticien, 2e série, br. 8 fr., net 7 fr . 25 /

Lefèvre Jules : Chaleur animale et bio I
énergique, br. 2u fr., net 22 fr. 50.

Dejerino et Gauckler : Les manifesta-
tions fonetfonneffes des psychonévrosp«
br. 8 fr., net 7 fr. 25. " '

J. Rieux : Précis d'hématologie et de
cytologie, cart. 10 fr., net 9 fr.

T. Lambling : Précis de biochimie
cart. 8 fr. , net 7 fr. 25.

Claude et Cnauvet : Séméiologie réelle
des sections totales des nerfs mixtes péri-
phériques, br. 4 fr., net 3 fr. 50.

Burnet Etienne : Microbes et toxiques
br. 3 fr. 50, net 3 fr.

Hirtz, Rist, Ribadeau, Dumas, etc. :
Thérapeutique des maladies respiratoires
et de la tuberculose pulmonaire, cart /
14 fr., net 12 fr. 50.

Douasse H. : Cours de mathématiques
générales, br. 20 fr., net 18 fr.

Richter : Traité de chimie organioue,
cart. 25 fr.., net 22 fr. 50.

Beltzer Francis : La chimie industrielle
moderne, br. 20 fr., net 18 fr.

Croce Benedetto : Philosophie de la
pratique, économie et éthique, br. 7 fr. 50,
net 6 fr. 75.

Dupré et Nathan : Le langage musical,
br. 3 fr. 75', net 3 fr. 25.

Fliche : Flore fossile du Trias en
Lorraine et Franche-Comté, br. 25 fr.,
net 22 fr. 50.

Eisenmenger : La géologie, ses phéoo- {
mènes, br. 4 fr., net 3 fr. 50.

Segond : Cournot et la psychologie-
vitaliste, br. 2 fr. 50, net 2 fr. 25.

Lehnert : La technique du froid, cart.
6 fr., net 5 fr. 50.

Radiguer : Navigation sous-marine,
cart. 5 fr., net 4 fr. 50.

Seyewetz : Le négatif en photographie,
cart. 5 fr., net 4 fr. 50.

Brunhes : La géographie physique,
br. 20 fr., net 18 fr.,

Hovelacque : La linguistique, br.
1 fr. 95.

Vaschide : Le sommeil et les rêves,
br. 3 fr. 50, net, 3 fr.

Cambon Victor : La France au travail
(Lyon, St-Etienne, Grenoble, Dijon), br.
4 fr. , net 3 f r. 50.

De la méthode dans les sciences, 2e sé-
rie, br. 3 fr. 50, net 3 fr.

Houllevîgne : Le ciel et l'atmosphère, <
br. 3 fr. 50, net 3 fr.

Hiitto : Manuel de l'ingénieur, 2 vol.
reliure souple 30 fr., net 27 fr.

Raibaud : Technique de l'aéroplane,
cart. 5 fr., net 4 fr. 50.

Duhem : Traité d'énergétique et de
thermodynamique, tome Ier, br. 18 fr->
net 16 fr!

Lemoine : Intervention médicale d'ur-
gence, cart. 6 fr., net 5 fr. 50.

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, A. MA-
LOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon.

Vente. — Achat de Bibliothèques. — Lo-
cation. — Echanges. — Grandes galeries
ouvertes. — Entrée libre.
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L'Enseignement

Primaire Obligatoire
— (SUITE ET FIN) —

PROPOSITION DE LOI

TITRE II

De l'enseignement élémentaire.

CHAPITRE II

Lorsqu'un enfant s'est absenté plus de
quatre fois dans un mois au moins une
aemi-journée sans motif légitime, les pa-
rents sont cités devant le conseil de
l'école qui écoute leurs déclarations,
leur explique leur devoir et les invite à
se conformer à la loi.

Art. 15 (8). — Lorsque, dans les trois
mois qui suivent cet avertissement, l'en-
fant s'est absenté de nouveau plus de
quatre fois sans excuse légitime, l'inspec-
teur primaire, après avoir pris l'avis du
maire sur la situation de la famille et
la validité des motifs, envoie la liste des
absences au juge de paix en y joignant
l'avis du maire et le sien.

Le juge de paix, s'il estime qu'il y a
infraction, adresse aux parents ou aux
personnes responsables une admonesta-
tion sous forme d'avertissement sans

'frais.

Art. 16 (8). — S'il y a récidive dans
les six mois, le juge de paix fait compa-
raître en audience publique les parents
ou les personnes responsables pour s'en-
tendre condamner à une amende de 1 à
5 fr., dont le produit sera versé à la
caisse des écoles de la commune.

(8) Texte du projet du Gouvernement
du 24 janvier 1907.

Art. 17 (8). — En cas d'une nouvelle
récidive, l'infraction sera considérée
comme une contravention et pourra en-
traîner condamnation aux peines de po-
lice conformément aux articles 479, 480
et suivants du code pénal. L'article 463
du même code est applicable.

Art. 18. — Dans un délai de six mois
après la promulgation de la présente loi,
la caisse des écoles instituée par l'arti-
cle 15 de la loi du 10 avril et rendue
obligatoire par l'article 17 de la loi du
28 mars 1882 sera établie dans toutes les
communes. A défaut par le maire d'avoir
procédé à son installation, le préfet y
procédera d'office.

Piusieurs communes peuvent être au-
torisées à se réunir pour la fonction et
l'entretien de cette caisse.

La caisse des écoles est investie de la
personnalité civile.

Le crédit à inscrire au budget de ladite
caisse est mis au nombre des dépenses,
obligatoires pour la commune.

Dans les communes où la valeur du
centime n'excède pas 30 fr., la caisse des
écoles a droit, sur le crédit ouvert pour
cet objet au ministère de l'instruction
publique, à une subvention au moins
égale au montant des subventions com-
munales (9).

CHAPITRE III

Art. 19. — Lorsque des absences non
; justifiées auront été signalées conformé-
ment à l'article 10 ci-dessus, le maire,
l'inspecteur primaire et le délégué can-
tonal chargé de la surveillance de l'école
peuvent citer les parents à la mairie
pour leur adresser l'avertissement prévu
au dernier paragraphe de l'article 14 ci-
dessus.

(9) Rétablissement du dernier paragra-
phe de l'article 17 de la loi du 28 mars
abrogé par l'ai-ticle 54 de la loi du 19 juil-
let 1889.

Art. 20. — En cas de récidive, les arti-
cles 15, 16 et 17 ci-dessus sont applica-
bles.

Art. 21 (10). — Les enfants qui reçoi-
vent l'instruction dans la famille doivent
chaque année, à partir de la deuxième
année d'instruction obligatoire, subir un
examen qui portera sur les matières de
l'enseignement correspondant à leur âge
dans les écoles publiques, dans des for-
mes et suivant des programmes qui se-
ront déterminés par arrêtés ministériels
rendus en conseil supérieur.

Le jury d'examen sera composé de :
l'inspecteur primaire ou son délégué, pré-
sident ; un. délégué cantonal ; une per-
sonne munie d'un diplôme universitaire
ou d'un brevet de capacité ; les juges se-
ront choisis par l'inspecteur d'académie.
Pour l'examen des filles, la personne bre-
vetée devra être une femme.

Si l'examen de l'enfant est jugé insuffi-
sant et qu'aucune excuse ne soit admise
par le jury, les parents sont mis en de-
meure d'envoyer leur enfant dans une
école publique ou privée dans la hui-
taine de la notification, et de faire savoir
au maire quelle école ils ont choisie.

En cas de non-déclaration, l'inscription
aura lieu d'office, comme il est dit à l'ar-
ticle 8.

TITRE III

De l'enseignement complémentaire.

Art. 22. — L'enseignement complémen-
taire obligatoire, destiné aux jeunes gens
employés dans l'agriculture, le commerce
et l'industrie, a pour objet la revision et
le développement des matières énumé-
rées en l'article 1er de la loi du 28 mars
1882, dans un sens essentiellement prati-
que et avec appropriation spéciale aux
besoins professionnels des divers mé-
tiers

(10) Texte actuel de l'article 16. Sans
changement.

Les programmes généraux de cet ensei-
gnement sont arrêtés, après avis du con-
seil supérieur de l'agriculture, du conseil j
supérieur de l'enseignement technique et
du conseil supérieur du travail, par le !

; conseil supérieur de l'instruction publi-
que.

Ils se divisent en trois séries corres-
pondant à l'enseignement agricole, à l'en-
seignement industriel et à l'enseignement
commercial, chacune d'elles contenant
un minimum d'instruction générale.

Un programme spécial est dressé pour
chaque établissement dans les conditions
ci-après déterminées.

Art. 23. — Il est institué auprès de
chaque établissement d'enseignement
complémentaire professionnel un conseil
de l'école composé ainsi qu'il suit :

Le maire, président ;
Deux conseillers municipaux désignés

par le conseil ;
Un délégué cantonal désigné par les

collègues du canton ;
Le directeur ou la directrice de l'éta-

blissement ;

Deux pères ou mères de famille dési- :
gnes par l'assemblée des parents dont
les enfants fréquentent l'école ; 1

Un délégué de la chambre de corn- ]

merce ou de la chambre d'agriculture '
suivant la nature de l'établissement 

Un délégué des sociétés corporatives i
PcLtrOIlcLlGS f '

Un délégué des sociétés corporatives *
ouvrières, syndicats, coopératives, bour- ''
ses de travail ;

L'inspecteur primaire, l'inspecteur de ï
1 enseignement technique et Finspecteur
du travail sont membres de droit de tous }
Ira conseils d école de leur circonscrip- T

Ce conseil exerce pour l'enseignement *
complémentaire les attributions confé- E

rées au conseil de l'école par les articles c

13 et 14 de la présente loi c
i

Art. 24. -. Le conseil de l'école élabore c
le programme spécial prévu à l'article 22, r
après avoir pris l'avis des corps profes- | c

j sionnels intéressés. Il détermine les ma-
î tières à enseigner, le nombre et l'objet
j des leçons et, s'il y a lieu, la division des

cours spéciaux destinés aux différents
groupes d'apprentis classés par métiers
similaires.

Suivant la nature et le degré des ensei-
gnements professionnels que comportera
l'établissement, le conseil propose de la
placer ou sous l'autorité du ministère de
l'instruction publique ou sous celle d'un
des ministères représentant les ensei-
gnements techniques.

Art. 25. — Une commission intermi-
nistérielle permanente, nommée par dé-
cret et composée de représentants des
ministres de l'instruction publique, de
l'agriculture et du commerce et d'un
membre élu par le conseil supérieur de
chacun de ces trois départements exa-
mine les propositions visées à l'article
précédent et arrête, sous réserve de l'ap-
probation des ministres précités, le clas-
sement des établissements.

Art. 26. — L'enseignement complémen-
taire obligatoire est donné en principe
pendant la journée de travail.

Le conseil de l'école, après avis des
personnes et des corporations intéressées,
fixe les jours et heures ou se feront les
différents cours, de manière à tenir le
plus grand compte possible des nécessi-
tés du tra.vail et des convenances de cha-
que profession. Il est toujours libre de
modifier le plan d'études pour l'adapter
à la variété des conditions économiques.

Il peut, pour l'agriculture, grouper les
cours sur une seule période de l'année.
Il peut, pour certaines industries, faire
porter le principal effort de l'enseigne-
ment sur les périodes de morte-saison.

Art. 27. — Les parents ou personnes
responsables des jeunes gens des deux
sexes assujettis à la présente loi, ainsi
que les chefs d'exploitations agricoles,
commerciales, industrielles, qui em-
ploient ces jeunes gens comme apprentis
ouvriers ou aides, sont tenus d'assurer là
régularité de la fréquentation des cours

I obligatoires.

Les directeurs de ces cours sont tenus
de constater les présences.

En cas d'absences non justifiées, il sera
procédé par application des articles 15,
16, 17, 19 et 20. Sont également applica- '
blés à renseignement complémentaire les
articles 7, 8/9, 10 et 11.

Art. 28. — Les dépenses de l'enseigne-
ment complémentaire professionnel ins-
titué par la présente loi font partie des
dépenses obligatoires de renseignement
primaire et sont soumises au même ré-
gime en ce qui concerne la répartion des
charges entre l'Etat et les communes.

Les communes .de plus de 20.000 âmes
seront tenues de fournir les locaux, et
l'installation matérielle pour lesdits
cours dès le 1"- octobre de la deuxième
année qui suivra la promulgation de la
présente loi.

Un délai d'un an sera, en outre, accor-
dé aux communes d'une population infé-
rieure.

Une loi déterminera le taux des traite-
ments et des allocations que recevra le
personnel enseignant, ainsi que les con-
ditions de nomination, d'exercice et
d'avancement. ' 

Art. 29. -- Des règlements d'adminis-
tration publique rendus après avis des
conseils supérieurs de l'instruction pi'-
Dhque, de l'agriculture, du travail et de
1 enseignement technique, détermineront,
les conditions d'application de la r-ré-
sente loi.

Art. 30. — Sont abrogés les articles 5 à
18 de la loi du 28 mars 1882 et les arti-
cles 54 à 60 de la loi du 30 octobre 1886.

AVIS. — Nous avons l'honneur d'in-

former MM. les Editeurs qu'il sera fait

une analyse de tous les ouvrages en-

voyés en deux exemplaires, à M. le Di-

recteur du « Lyon Universitaire », 3, «**

Stella.
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Les farines de céréales sont, une des
plus précieuses ressources du régime aJi
fnentaire. Elles constituent l'alimentation
des enfants et des vieillards, de ceux
dont l'estomac et l'intestin ont.besoin de
ménagements. Mais ce sont auss des an
ment i pour les malades parce.flM<* $£
de l'azote et des corps amidonnes, eue
contiennent du fer, du phQSphate, (iM

à-dire des médicaments qui
 n
 W^a-

à tous les convalescents de toutes les m
lndies airuës ou chroniques. Mais ̂

leur absorption par le tube intestinal. La
PARINAUQÉ est un aliment nutritif es-
senfiel et très agréable. FARINAUGÉ,
boîte de SOO gr-i 1 lr - ,50 ^,boite de 250 gr.,
0 fr 80, dans toutes tes épiceries, prépa-
rée par le laboratoire Auge et Cie, 27, rue
du Musée, Lyon. — Tablettes de compri-
més FARINAUGÉ à la coca, à la kola,
contre la dépression et les maux d'esto-
mac. — Autres spécialités du même la-
^nrfltnire, en vente dans toutes les phar-
Ses • DÉPURATIFS STÉNOSE et
nRAGÉES, ceux-ci pour l'âge critique ;
VIN FORTIFIANT NÉMIOL ; CACHETS
Lr . migraines, névralgies, rhumatis-
mes SIROP PECTORAL et CAPSULES
SYLVIOL : bronchites.

Dr R. T.

(Vlédicaments externes et maladies de la
peau. — Les qualités que djjit posséder
un bon médicament externe sont nom-
breuses et beaucoup après un moment de
vogue, tombent dans l'oubli, parce que
chacun, successivement, à l'usage, a
reconnu leurs défauts. Si nous considé-
rons par exemple une pommade à em-
ployer contre les maladies de la peau, il
est' nécessaire que son efficacité repose
sur une triple base : calmer, antisepti-
ser, cicatriser. Le Cadum, cette nouvelle
spécialité, préconisée contre les eczémas
aigus ou chroniques, l'acné, les prurits,
les psoriasis, les affections parasitaires
de la peau ou du cuir chevelu, possède

ces différentes qualités ; il apaise les dou-
leurs lancinantes, brûlantes, les déman-
geaisons des maladies de la peau, il cpm-
bat par ses propriétés antiseptiques la
flore microbienne développée sur les_ lé-
sions cutanées, il pousse enfin a la répa-
ration des tissus, à la cicatrisation, par
conséquent il assure la guénson. Le La-
dum mérite d'autant plus le nom_ de bon
médicament que l'expérience a démontre
qu'il était dépourvu de toute toxicité,
quels que soient le siège, l'étendu© de son
emploi sur la maladie de peau. On trouve
le Cadum dans toutes les pharmacies.
Boite d'essai : 0 fr. 50 ; grande boite,
1 franc et 2 francs.

TflBLtEflU DES EXAmEfiS

EPREUVE OBSTETRICALE DIT ÇJW-
QUIEME EXAMEN DE DOCTORAT.

(1"> partie)

Jury : MM. Fabre, président ; Comman-

deur, Vorop- .,,,
Candidats : MM- Simon, Bainaux, Ihq-

masset.
Le lundi 3 juillet ,à 9 heures du ma-

tin, à la Charité. (Laboratoire de la Cli-
nique obstétricale).

EPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE
PATHOLOGIQUE DU TROISIEME
EXAMEN DE DOCTORAT (2» partie).

Jury : MM. Paviot, président ; Lesieur,
Arloing.

Candidats ; MM. Estève, Chevalier (D.),
Chavanis, Renaut.

Le lundi 3 juillet, à 5 heures. (Labora-
toire d'anatomie pathologique).

EXAMEN SEMESTRIEL

(Pharmacie : 3e année)

Jury : MM. Florence, président ; Mo-
reau, Nogier.

Candidat : M. Bruaire.
Le lundi 3 juillet, à 5 heures. (Salle des ,

Examens. — N° 2).

THESE

Sur les causes de la mort brusque dans
la scarlatine.

Jury : MM. Weill, président , Collet,
Cade, Mouriquand.

Candidat : M. Thuriot.
Le lundi 3 juillet, à 5 heures (Salle des

Thèses).

THESE

Sur le purpura provoqué

Jury : MM. Weill, président ; Nicolas,
Lépine J., Laroyenne.

Candidat : M. Verne.
Le lundi 3 juillet, à 5 heures et demie.

(Salle des Thèses).

PREMIER EXAMEN DE CHIRURGIEN-

DENTISTE

Jury : MM. Morat, président ; Testut,
Latarjet.

Candidats : MM. Armand, Barbier,
Bardel, Baux, Bert, Bertrand, Bianconi,
Biehler, Chalendar, Chevrier, Durand.

Le mardi 4 juillet, à 8 heures et demie
du matin. (Salle des Thèses).

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(1™ partie)

Jury : MM. Poncet, président ; Vallas,
Thévenot.

Candidats : MM. Simon, Hainaux, Tho-
masset.

Le marcji 4 juillet, ?• 5 heures, à l'HO-
tel-Dieu. (Service de M. Poncet).

THESE

Des fistules ombilicales consécutives aux
cholécystites calculeuses

Jury : MM. Rollet, président, Rochet,
Patel, Leriche.

Candidat : M. Bouilloux.
Le mardi 4 juillet, à 5 heures. (Salle

des Thèses).

THESE

Contribution à l'étude des anttpyrinides
huileuses de la cavité buccale

Jury : MM. Nicolas, président ; Pic, Lé-
pine J., Arjoing.

Candidat : M. L'Huillier.
Le mardi 4 juillet, à 5 heures. (Salle

des Examens. — N° 2).

PBEMIER EXAMEN DE PHARMACIE

Jury : MM. Cluzet, président ; Morel,
Barrai.

Candidats : MM. Bonnet, Bourgeon,
Brunet, Chautard, Chauvin, Chayassieu,
Chevret, Clayeux, Coiffard, Corneloup,
Droux, Dumarché, Durand, Favre, Four-
nie, Galons, Qirard, Grandperrin, jacque-
met, Lhostal, Marandon, Marjotte, Muf-
fat-Jeandet, Paget, Panteix, Pic, Ponsot,
Reboud Eug., Reboud P., Rey, Royer,
Mlle Servent, MM. Valérian, Vantajol.

Le mercredi 5 juillet, à 8 heures du
matin, Analyse chimique à l'Institut de
Chimie, sous la surveillance de M. Sain-
buc, pour tous les candidats, à l'exception
de M. Girard, et, à 3 heures, oral à la
Faculté. (Salle des Thèses).

PREMIER EXAMEN DE CHIRURGIEN-
DENTISTE

Jury : MM. Morat, président ; Testut,
Latarjet.

Candidats : MM. Gouttenoire, Lavocat,
Olagnier, Quintero, Raton, Riehl, Rou-
veur, Seillon, Vacogne, Verdeaux.

Le mercredi 5 juillet, à 8 heures et de
mie du matin. (Salle des Thèse-?)-

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(2e partie : oral)

Jury : MM. Guiart, président ; Cour-
mont P., Cade.

Candidats : MM. Estève, Chevalier D.,
Mme Saint-Yves ; MM. Chavanis, Renaut.

Le mercredi 5 juillet, à 5 heures. (Salle
des Examens. — N° 2).

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

2e partie

Jury : MM. Weill, président ; Roque,
Mouriquand.

Candidats : MM. Guyot ; Baroncelli,
Boulagnon.

Le mercredi 5 juillet, à 5 heures, à la
Charité. (Service de M. Weill)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

2e partie

Jury : MM. Nicolas, président ; Lan-
nois, Lépine J.

Candidats : MM. Cuinet, Gâté, Carlot,
Funel.

Le jeudi 6 juillet, à 9 heures du ma-
tin, à l'Antiquaille. (Service de M. Nico-
las).

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

2° partie

Jury : MM. Teissier, président ; Collet,
Cade.

Candidats : MM. Tordo, Bourgeon R.,
Fischer, Cleu.

Le jeudi 6 juillet, à 5 heures, à l'Hôtel-
Dieu. (Service de M. Teissier).

THESE

Le traitement radiothérapique des polya-
dénites inflammatoires simples et prin-
cipalement des adénopathies tubercu-
leuses.

Jury : MM. Courmont P., président ;
Cluzet, Thévenot, Mouriquand.

Candidat : M. Collard.
Le jeudi 6 juillet, à 5 heures. (Salle des

Thèses).

Sténographie, Dactylographie

Le concours national de sténographie
et de dactylographie aura lieu à Greno-
ble le dimanche 6 août 1911.

Le deuxième concours de la Fédération
sténographique du Sud-Est aura lieu éga-
lement à Grenoble le même jour.

Les concours internationaux de sténo-
dactylographie auront lieu du 12 au 15
août à Rome.

Les inscriptions pour les concours et
congrès, ainsi que les demandes de demi-
tarif sur les chemins de fer pour les con-
gressistes et concurrents seront reçues
jusqu'au dimanche 2 juillet, 11 heures
fju matin, dernier délai, au siège de la
Fédération sténographique du Sud-Est,
Palais des Arts, rue de l'Hôtel-de-Ville,
p° 16, à Lyon.

—*&-

L'Inspection Médicale

Scolaire à Berlin

De la « Revue Philanthropique » :

Les élèves des écoles publiques de Ber-
lin étaient, en 1909, au nombre de 228.344;
44 médecins étaient chargés de surveiller
leur état de santé, soit un médecin p-vur
5.192 enfants. 35.865 nouveaux élèves fu-
ren texaminés dans le cours de cette an-
née ; parmi eux, 3,290, soit 9,45 p. 100 fu-
rent examinés dans le cours de cette an-
fruit les cours des écoles, par suifs do
leur état physique ou mental ; l'année
précédente, la proportion n'avait été que
de 8,89 p.lQO.Les causes du refus d'admis-
sion à l'école furent : l'insuffisance de
forces dans 1.345 cas; le rachitisme, dans
410 ; la faiblesse d'esprit, dans 403 la
scrofule, dans 157 ; la tuberculose pulmo-
naire, dans 135 ; une affection nerveuse,
dans 124 cas. 42.531 écoliers, contre 3.1666
Tanné précédente, furent soumis à la sur-
veillance permanente du médecin. Parmi
ces derniers, 7.692 souffraient de la vue ;
6.805 d'une faiblesse générale ; 3-594 des
oreilles ; 3.071, de déviations de la co-
lonne vertébrale ; 2.930 d'affections car-
diaques ; 2.013, de scrofule, et 2.090 de tu-
berculose pulmonaire ou osseuse.

D'après une statistique qui a été établie,
les prescriptions du médecin sont suivies
daps 84 cas sur 10Q pour les maladies
d'yeux ; 76, pour les maladies d'oreilles :
88, pour les affections de la peau ; 53,pour
les affections nasales ou de la gorge ; 52,
pour les déviations de la colonne verté-
brale, et 46 pour les maladies nerveuses.

100.000 cartes d'entrée gratuite aux
bains de rivière furent remises aux éco-
liers, ainsi que 118.000 entrées à prix ré- !
duits dans les piscines ; la natation fut '
enseignée gratuitement à 2.173 enfants.
122.300 enfants se rendirent aux « terrains
de jeux » pendant les vacances.

BIBLIOGRAPHIE
Henri E. CHATENET : Le Roman et les Ro-

mans d'une Femme de lettres au XVII"

siècle : Mme de Villedieu (1.632-1683). —

Paris, Honoré Champion, éditeur, 5,

quai Malaquais. — 1 vol. 3.50.

Cet ouvrage est une contribution à

l'histoire encore peu connue du roman au

xviie siècle. L'auteur publie, à ce propos,

une consciencieuse étude sur l'œuvre

d'une des figures les plus originales de

l'époque, Mme de Villedieu, dont l'exis-

tence, roman tout plein d'aventures, a été

retracée aussi complètement et aussi fi-

dèlement que possible.

Quant aux romans de Mme de Ville-

dieu, ils sont à peu près ignorés aujour-

d'hui ; dans ces conditions, l'auteur a

pensé que la tâche qui s'imposait avant

de porter un jugement sur l'œuvre, c'é-

tait de faire connaître ces romans par

une analyse aussi complète que possible.

Il a « raconté » les meilleurs d'entre eux

de telle façon que le lecteur peut avoir

une idée assez nette de ce qu'ils sont et

même de ce qu'ils valent.

Enfin, il a soulevé une intéressante

question d'histoire littéraire au sujet des

sources auxquelles Mme de La Fayette a

pu puiser pour écrire La Princesse de

Clèves et il paraît avoir proposé une so-

lution qui se rapproche tout à fait de

la vérité.
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"INJECTIONS INDOLORES!"^ Parmi
toutes les méthodes emplovées dans le
traitement de la syphilis, celle des injec-
tions intra-musculaires profondes a con-
quis la première place à cause de son
efficacité certaine, et de son dosage ri-
goureux de la qualité de mercure ab-
sorbé. Le seul reproche à faire à ce trai-
tement est la douleur qu'il provoque, sur-
tout chez les nerveux.

Pour laisser aux malades le secours
d'un traitement aussi actif, les Labora-
toires Dalîn préparent des ampoules de
bi-iodure de mercure indolore. Cette ab-
sence de douleurs dans les injections
avec les Ampoules Dalin explique leur
succès autant auprès des docteurs qu'au-
près des malades.

Les Laboratoires DALIN, 1, rue de la
Martinière ; 3, place St-Vincent, à Lyon,
pré-parent les AMPOULES DALIN BI-
IODURE de Hg. INDOLORES et con-
sentent les prix médicaux aux étudiants.

Bien formuler : BI-IODURE INDO-
LORE DALIN. Dr R. T.

NÉVRALGIES ET DOULEURS.— C'est
une des premières indications qui se
pose pour l'œuvre médicale que de sup-
primer la douleur. Le malade du reste
exige toujours ce premier secours. La
douleur est, en effet, inutile ; elle ne fait
qu'entretenir un état d'agitation regretta-
ble, que la réaction, la dépression sui-
vra ; elle abat la force de résistance phy-
sique du malade, elle affaiblit son moral,
d'où une perte double au profit du mal.
Au rang des meilleurs médicaments qui
calment la douleur, qu'il s'agisse de né-
vralgies, sciatiques, rhumatismes, maux
de dents, etc., nous placerons les
CACHETS RONZIÈRE, à l'action rapide,
efficace, durable, supportés par les plus
mauvais estomacs. — Les CACHETS
RONZIÈRE sont dépourvus de toute toxi-
cité. CACHETS RONZIÈRE, 0 fr. 20 le
cachet, 2 fr. la boîte de 12. Dans toutes
les pharmacies et en gros Pharmacie
Universelle, 51, rue de la Bourse, Lyon.

jy. Dr R. T.

M min on LYON UHIVEHSITHIRE
DU VENDREDI 16 JUIN 1911

' 1 Réformes scolaires à l'étranger : La
coéducation en Amérique (M. Dan-

court).

2 Nos Facultés.

3 Nos Hôpitaux.
4 Au Palais : conférence des attachés au

Parquet.
5 Association des Etudiants en droit

(E. B.)

6 Le Congrès des sociétés savantes.

7 La réorganisation du Collège de

France.

8 Service de santé militaire.

9 Exposition des aquarelles de Gilbert
Gallaud (Jean Stizza).

10 Exploration archéologique de Four-
vière.

11 Un diplôme d'état de chimiste-expert
(suite et fin).

12 Variétés.
13 La Semaine Sportive.
14 Bibliographie.
15 Tableau des examens.

16 Feuilleton du Lyon Universitaire :
« Une génération de femmes-mecte-
cins » (Dr Lucie Rondeau).

DU VENDREDI 23 JUIN 1911

1 La genèse des espèces et l'évolution
des êtres vivants (E. Couvreux).

• 2 Nos Facultés.

3 Nos Hôpitaux.
4 Ecole de santé militaire.

5 Les Humanités (M. Cledat).
6 Missions scientifiques et littéraires.
7 Ecoles supérieures de commerce.
8 L'Etudiant japonais.

9 Ecole de notariat de Lyon.
10 L'Institut de puériculture.

11 Ligue française de l'enseignement.
12 Université de Dijon.

13 Conférences à la Faculté des lettres
(Modem).

14 Société lyonnaise des beaux-arts.

15 Le ce Français » dans nos colonies afri-
caines.

16 A l'Académie de Lyon.

17 Variétés : la Fortune de l'Institut de
France.

18 Tableau des examens.

1.9 Feuilleton du Lyon Universitaire :
L'Enseignement primaire obliga-
toire (proposition de loi).

CHEMINS DEJER P.-L.-M
FÊTE NATIONALE DU 14 JUILLET. — A l'OCCa-

sion de la fête nationale du 14 juillet, les
coupons de retour des billets d'aller et
retour délivrés à partir du 6 juillet 1911
seront valables jusqu'aux derniers trains
de la journée du 18 juillet, étant entendu
que les billets qui auront normalement
une validité plus longue conserveront

cette validité.

La même mesure s'étend aux billets
d'aller et retour collectifs délivrés aux
familles d'au moins quatre personnes.

** *
EXPOSITION INTERNATIONALE DE TURIN. —

(Trains spéciaux, l re, 2e et 3° classes, à
marche rapide ; réduction jusqu'à 60 %

suivant la distance).

La Compagnie P.-L.-M. mettra en mar-
che, à l'occasion de l'Exposition de Tu-
rin, six trains spéciaux pendant le mois

de juillet :

1" Les 7 et 21 juillet, au départ de Pa-

ris ;

2° Les 10 et 25 juillet, au départ de
Saint-Etienne et de Lyon ;

3° Les 11 et 26 juillet, au départ de
Marseille et de Cette.

Le retour des voyageurs aura lieu, a
leur gré, par tous les trains du service
régulier dans un délai de 20 jours.

Délivrance des billets à prix réduits
pour ces trains, à partir des dates sui-
vantes, dans toutes les gares du réseau :

1° Les 22 juin et S juillet, pour les
trains au départ de Paris ;

2° Les 24 juin et 11 juillet, pour les
trains au départ de Saint-Etienne et de
Lyon ;

3° Les 20 juin et 12 juillet, au départ
de Marseille et de Cette.

La délivrance des billets cesse la veille
du jour du départ du train, à midi.

Toutes les gares des réseaux de l'Est,
de l'Etat, du Midi, du Nord et d'Orléans
délivreront également des billets à prix
réduits pour ces trains spéciaux.

Les voyageurs des lignes non desser-
vies par les trains spéciaux pourront les
rejoindre aux gares d'arrêt en utilisant
les trains du service ordinaire.

* *
CARTES D'EXCURSIONS (l re, 2° et 3e clas-

ses, individuelles ou de famille), dans le
Dauphiné, la Savoie, le Jura, l'Auvergne
et les Cévennes.

Emission dans toutes les gares du ré-

seau, du 15 juin au 15 septembre. Ces
cartes donnant droit à :

La libre circulation pendant 15 ou 30
jours sur les lignes de la zone, choisie ;

Un voyage aller et retour, avec arrêts,
facultatifs, entre le point de départ ei
l'une quelconque des gares du périmètre
de la zone. Si ce voyage dépasse 300 ki-
lomètres, les prix sont augmentés pour
chaque kilomètre en plus de : 0 fr. 065 en
l re classe, 0 fr. 045 en 2e classe et 0 fr. 03
en 3e classe.

Les cartes de famille comportent les ré-
ductions suivantes sur les prix des car-
tes individuelles : 2e carte : 10 % ; 3e car-
te : 20 % ; 4e carte : 30 % ; 5e carte :
40 % ; 6e carte et les suivantes : 50 %.

La demande de cartes, doit être faite
sur un formulaire (délivré dans les ga-
res) et être adressée, avec un portrait
photographié de chacun des titulaires, à
Paris, 6 heures avant le départ du train,
3 jours à l'avance dans les autres gares.

* *
BILLETS DE VOYAGES CIRCULAIRES EN ITALIE.

— La Compagnie délivre, toute l'année,
à la garé de Paris P.-L.-M., et dans les
principales gares situées sur les itinérai-
res, des billets de voyages circulaires à
itinéraires fixes, permettant de visiter
les parties les plus intéressantes de l'I-
talie.

La nomenclature complète de ces voya-
ges figure dans le Livret-Guide-Horaire
P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les
gares. du réseau.

Ci-après, à titre d'exemple, l'indication
d'un voyage circulaire au départ de Pa-
ris :

, Itinéraire (81 A 2) : Paris, Dijon,Lyon,
Tarascon (ou Clermont-Ferrand), Cette,
Nîmes, Tarascon (ou Cette, Le Cailar,
Saint-Gilles), Marseille, Vintimille, San-
Remo, Gênes, Novi, Alexandrie, Mortara,
(ou Voghera, Pavie), Milan, Turin, Mo-
dane, Culoz, Bourg (ou Lyon), Mâcon,
Dijon, Paris.

(Ce voyage peut être effectué dans le
sens inverse).

Prix : l re classe, 191 fr. 55 ; 2e classe,
139 fr. 90.

Validité : 60 jours. — Arrêts facultatifs
sur tout le parcours.

Echos des Spectacles

OLYMPIA-MUSIC-HALL. — La saison
estivale de notre luxueux music-hall de
la rue Duquesne aura été fertile en dé-
buts sensationnels ; chaque vendredi
nous apporte de l'imprévu, de la nou-
veauté et de l'inédit : et, ce n'est pas
fini ! De semaine en semaine, sera-t-on
émerveillé avec de prodigieux débuts qui
viendront renouveler ce beau spectacle
de l'Olympia qui est bien la seule dis-
traction offerte pendant la belle saison.
Et le programme de cette semaine est
bien extraordinaire avec la présence du
célèbre Jacques Inaudi, le prodigieux
calculateur, émerveillant le public par
la rapidité mentale avec laquelle il ré-
sout les problèmes les plus difficultueux;
chaque soir, on est déconcerté par la
promptitude d'Inaudi à donner des solu-
tions de chiffres nombreux posés sur un
vaste tableau noir ; il faut donc se ren-

dre à l'évidence en disant que c'est bien
la plus curieuse et la plus scientifique
attraction de notre époque ; à côté de ce
numéro sensationnel, la troupe rreira,
comportant six acrobates de première
force émerveille le public dans les jeux
cariéns ; sauts, doubles sauts périlleux

ei carroussel humain constituent quinze
minutes de beau travail ; ensuite, les
Wecklys, sont des gymnastes bien extra-
ordinaires ; Baby Wilfrid, acrobates
excentriques, permettent d'apprécier la
femme -rteur la plus forte du monde.
Puis comme étoiles réputées, apprécie-t-
on chaque soir l'exquise divette L.„
Montho, de la Scala de Pans ; et pour
les amateurs du rire, le toujours désopi-
lant Boissier, dans ses récentes créa-
tions où il déploie sa verve méridionale
et son entrain endiablé. Le programme
si corsé de l'Olympia comporte encore
des grandes vedettes de réelle valeur,
telles que Mlles La Vallière, excellente
diseuse à voix ; Yrys, cantatrice de ta-
lent et quel triomphal succès pour le-
joyeux troupier Bérardv ; le comique ty-
pique Hari, sosie de Chevalier ; Luoette
Marly, exquise chanteuse ; Perrin, bon
chanteur de genre ; Dracin, etc.

Dimanche, grande matinée à 2 heures
et demie et jeudi, à prix réduits.

THEATRE CASINO-KURSAAL. — Au
Casino-Kursaal,lTmpérial-Kinématograph
continue le cours de ses brillantes repré-
sentations, qui de plus en plus devien-
nent de véritables représentations théâ-
trales, probablement celles de l'avenir ;
car cette exécution rapide de drames

, émouvants ou de comédies amusantes
" convient parfaitement à notre genre de
vie actuelle. Dans ces drames, dans ces
comédies si complets, malgré leur briève-
té, pas de détails inutiles, pas de scènes
de remplissage, mais des faits, rien que
des faits, présentés avec une irréprocha-
ble précision, et interprétés par des artis-
tes de grand talent à la mimique si ex-
pressive. Le succès de l'Impérial-Kinéma-
tograph est donc complet et son program-
me qui change deux fois par semaine, le
mardi et le vendredi attire chaque jour,
soit en matinée à 2 heures 1/2 et 4 heu-
res 1/2, et soit en soirée à 8 heures 1/2, un
public de plus en plus nombreux au Ca-
sino-Kursaal.

CINEMA-PATHE-GROLEE (6, rue Gro-
lée). — Spectacle choisi pour les famil-
les, actualités et toutes les nouveautés
Pathé frères. Orchestre symphonique.

En matinée, séances d'une heure, de 2 h.
30 à 8 h. 30. Le soir, grande séance, de
8 h. 30 à 11 heures.

CINEMA-MONCEY PATHE FRERES.
98, rue Dunoir. — Représentation tous
les soirs, à 8 heures. Jeudis, dimanches
et fêtes, matinée à 2 h. 30. Tous les
mardis, changement de programme.

PNEUSJJE VÉLOS
Vente en détail aux prix de gros

SERIE RECLAME
Articles se vendant au détail 7 fr.

L'enveloppe, 2 toiles 3.75
La chambre à air 3.75

SERIE SUPERIEURE
Articles se vendant au détail 9 fr.

L'enveloppe, 3 toiles 5 fr.
La chambre à air supérieure 5 fr.

SERIE GARANTIE UN AN
Articles se vendant au détail 12 fr.

L'enveloppe, des l res marques 7 fr.
La chambre à air, des l res marques. 7 fr.

SERIE EXTRA GARANTIE UN AN
Articles se vendant au détail 14 et 18 fr.
L'enveloppe des premières marques,

cycles ou tendems 9 fr.

NOUS GARANTISSONS que tous nos
articles, enveloppes et chambres à air
sont neufs, marques sans défauts et des
meilleures marques connues.

NOUS VENDONS A PRIX DE GROS,
c'est-à-dire avec 40 à 50 % sur les tarifs
de vente.

SOCIETE COMMERCIALE DU CAOUT-
CHOUC, Lyon, 9, rue Pierre-Corneille.
Téléphone, 39-11.

Maisons à Paris, Bordeaux, Levallois

Envois contre remboursement franco à
partir de 25 francs

Les Magasins sont ouverts : la semaine,
de 6 h. 1/2 à midi, et de 1 h. à 7 h. 1/2.
Le dimanche, de 7 heures à midi.

AÉRO-ASPIRATEUR A. LQNOHl
BREVETÉ S. G. D. G.

2, Grande-Rue de la Croix-Rousse

Appareil le plus simple et le moins CM
teux (22 fr.) pour la ventilation *Z
chambres et l'aspiration des poussière»
Adopté par les Ministères de la Guerre'

de la Marine, la Ville de Lyon, les Hôni'
taux, et approuvé par la Faculté de Mé
decine.

Depuis 2 ans, plus de 3.000 installations.

Se place dans les gaines des cheminées
froides ou chaudes ; la même gaîne à
chauffage peut servir en hiver pour |' ae .
ration. Notre aspirateur facilite l'évacua"
tion des produits de combustion. U -M
donc doublement hygiénique.

ABONNES - SOUSCRIPTEURS
recommandés par le Lyon-Universitaire

P. MORAUD, 19-28, rue du Piat, Librairie
Papeterie, Imprimerie.

Mme RAMBAUDiCOLLET, pension de f»
nulle, rue Vendôme, 109-111-113, près cou»s
Morand. Prix modéré.

UN PROGRÈSTKT"
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette tonne
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée ' par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère d j Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou
s'adresser :

A M. H. DE LA GRANDVILLE, direc-
teur, 70, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.

he rprOVv'>f'*n '>T/'-or'ro'ni - P \n MAT/^T

l_f3É|5Lj lmp WALTENEB et, Cie.

f— "68*—f 3, rue Stella, Lyon.


